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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL - MISSION DES CONTENTIEUX DES POLITIQUES PUBLIQUES

- Arrêté préfectoral n°2020-10-02 en date du 13 février 2020 organisant la suppléance de Monsieur Fabien SUDRY Préfet du Pas-de-
Calais pour la période du samedi 15 février 2020 ,  08 h 00 au mardi 18 février 2020, 09 h 00  ;

 
Article 1 : M. Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens, est désigné pour exercer la suppléance du préfet du Pas-de-Calais, pour la
période du samedi 15 février 2020 ,  08 h 00 au mardi 18 février 2020, 09 h 00  ;

Article 2 : Le sous-préfet de Lens est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Arras le 13 février 2020
Pour le Préfet 
le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER

- Arrêté préfectoral  n°2020-10-03 en date du 13 février  2020 portant  délégation de signature pour l’ordonnancement  secondaire des
dépenses par les référents départementaux Chorus-Formulaire module Communication de la préfecture du Pas-de-Calais

Article  1er – Sont  désignés,  en qualité  de  «référents  départementaux » chargés  d’assurer  l’échange d’informations  entre  le  service
facturier et les services prescripteurs et la transmission de l’ordre à payer, les agents dont les noms suivent :

Agent Rôle

Mme Isabelle DELECOURT Référente départementale titulaire

Mme Françoise LASCHAMPS Référente départementale suppléante

Mme Evelyne WALLET Référente départementale suppléante

M.Xavier BODU Référent départemental suppléant

M. Christophe PUCHOIS Référent départemental suppléant

Mme Isabelle ISAERT Référente départementale suppléante

Mme Martine DESRUELLE Référente départementale suppléante

Mme Agnès GRARD Référente départementale suppléante

Article 2 - Les agents désignés au présent article reçoivent délégation de signature à l’effet de signer les ordres à payer, pour le compte
des services prescripteurs, des pièces justificatives nécessaires à l'exécution des dépenses soumises à leur visa.

Article 3- Les présentes dispositions remplacent et abrogent les dispositions de l’arrêté préfectoral n°2019-10 -15 du 26 août 20219.

Article 4- Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur
régional des finances publiques des Hauts de France et du département du Pas-de-Calais ainsi qu’aux intéressés et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 13 février 2020
Pour le Préfet 
le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER



- Arrêté préfectoral en date du 13 février 2020  portant délégation de signature à Mme Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de
la cohésion sociale du Pas-de-Calais pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques

Article 1 :     Délégation est donnée à Madame Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, à l'effet de décider
de l'engagement des crédits, de la liquidation et de l'établissement des ordres à payer et de l'émission des titres de perception au titre des
programmes suivants :

Programmes Intitulé

104  Intégration et accès à la nationalité française

124  Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative

135 Urbanisme, Territoires et Amélioration de l'Habitat 

137 Egalité entre les femmes et les hommes 

147 Politique de la ville

157 Handicap et dépendance

177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables

183 Protection Maladie

303 Immigration et Asile

304 Inclusion sociale et  protection des personnes

354 Administration territoriale de l’Etat

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat

Délégation est également donnée à Madame Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, à l'effet de vérifier et
de constater l'exécution du service fait conformément aux engagements juridiques correspondants.

Article 2 : Délégation est donnée à Madame Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, pour signer tous les
actes nécessaires à la passation des marchés dans le cadre des budgets opérationnels de programme découlant de ses missions. En cas
d'absence ou d'empêchement et en application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, elle peut subdéléguer sa
signature à ses subordonnés. La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques
du Pas-de-Calais.

Article 3 : Sont toutefois exclus de la présente délégation de signature :

- en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, le courrier informant cette autorité, des motifs de
la décision de ne pas se conformer à l'avis donné,

- les ordres de réquisition du comptable public 
- les décisions de passer outre.

Article 4 :  En tant que responsable d'unités opérationnelles, et en application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004
modifié, Madame Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa
signature à ses subordonnés. La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur départementale des finances publiques
du Pas-de-Calais.

Une copie de cette décision ainsi que les modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet du Pas-de-Calais.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale, sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 13 février 2020
Pour le Préfet 
le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER



BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE

- Arrêté conjoint n°18006329M001 du Président du Conseil Régional et du Préfet du Pas-de-Calais modifiant l’arrêté n°18006329 portant
application du règlement particulier de Police du Port de Boulogne-sur-Mer - Calais
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